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(54)  Dispositif  d'entraînement  du  bobinot  d'un  banc  à  broches  pour  fibres  longues  et  courtes. 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
d'entraînement  du  bobinot  d'un  banc  à  broches 
pour  fibres  longues  et  courtes.  r^.  Q ' / t  

Dispositif  caractérisé  en  ce  que  la  broche  (1)  ■  '  1-  1  s  
présente  à  son  extrémité  supérieure  libre  un  ^   —  .  '  a / C /  
moyen  (2)  élastiquement  déformable  d'entraî-  \T  1=1  /=T  ^  
nement  coopérant  par  forme  avec  un  aménage-  \   I  1  /  |  /  ment  correspondant  de  la  partie  supérieure  \ J   \J  \ J f  
intérieure  du  bobinot.  |  T 

L'invention  est  plus  particulièrement  appli-  I 
cable  dans  le  domaine  de  l'industrie  textile.  I  ' 
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La  présente  invention  concerne  le  domaine  de 
l'industrie  textile,  en  particulier  les  bancs  à  broches 
pour  fibres  longues  et  fibres  courtes,  notamment  l'en- 
traînement  des  bobinots  de  tels  bancs  à  broches,  et 
a  pour  objet  un  dispositif  d'entraînement  destiné  à  cet  5 
effet. 

Actuellement,  l'entraînement  en  rotation  des  bo- 
binots  de  bancs  à  broches  est  généralement  réalisé 
au  moyen  d'un  nez  disposé  à  la  base  de  la  broche  et 
coopérant  avec  une  encoche  ménagée  dans  la  base  10 
du  bobinot.  Le  nez  qui  coopère  avec  ladite  encoche 
entraîne  ainsi  le  bobinot.  Toutefois,  pour  réaliser  un 
tel  entraînement  il  est  nécessaire  que  l'opérateur 
amène  l'encoche  du  bobinot  en  coopération  avec  le 
nez  de  la  broche.  15 

Une  telle  opération  est  possible  tant  que  la  levée 
est  effectuée  manuellement,  l'opérateur  mettant  lui- 
même  les  bobinots  en  place,  mais,  dans  le  cas  d'une 
levée  automatique,  le  bobinot  peut  être  amené  dans 
une  position  angulaire  quelconque  par  rapport  à  la  20 
broche,  de  sorte  qu'il  est  peu  probable  que  l'encoche 
du  bobinot  se  trouve  juste  au-dessus  du  nez  de  la  bro- 
che,  ce  qui  peut  avoir  pour  conséquence  des  défauts 
d'entraînement  dudit  bobinot,  à  savoir  notamment  un 
glissement  sur  le  nez  jusqu'à  enclenchement  de  ce-  25 
lui-ci  dans  l'encoche,  ledit  enclenchement  provo- 
quant  alors  une  accélération  brutale  néfaste  au  filage. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  pallier  ces  in- 
convénients. 

Elle  a,  en  effet,  pour  objet  un  dispositif  d'entraîné-  30 
ment  du  bobinot  d'un  banc  à  broches  pour  fibres  lon- 
gues  et  courtes  caractérisé  en  ce  que  la  broche  pré- 
sente  à  son  extrémité  supérieure  libre  un  moyen  élas- 
tiquement  déformable  d'entraînement  coopérant  par 
forme  avec  un  aménagement  correspondant  de  la  35 
partie  supérieure  intérieure  du  bobinot. 

L'invention  sera  mieux  comprise,  grâce  à  la  des- 
cription  ci-après,  qui  se  rapporte  à  un  mode  de  réali- 
sation  préféré,  donné  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  et 
expliqué  avec  référence  au  dessin  schématique  an-  40 
nexé,  dans  lequel  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  du  dispositif 
conforme  à  l'invention,  et 
la  figure  2  est  une  vue  en  plan  du  dispositif  sui- 
vant  la  figure  1.  45 
Conformément  à  l'invention,  et  comme  le  mon- 

trent  plus  particulièrement,  à  titre  d'exemple,  les  figu- 
res  1  et  2  du  dessin  annexé,  le  dispositif  d'entraîne- 
ment  du  bobinot  d'un  banc  à  broches  pour  fibres  lon- 
gues  et  courtes  est  muni  d'une  broche  1  présentant  à  50 
son  extrémité  supérieure  libre  un  moyen  2  élastique- 
ment  déformable  d'entraînement  coopérant  par  forme 
avec  un  aménagement  correspondant  de  la  partie  su- 
périeure  intérieure  du  bobinot. 

Le  moyen  d'entraînement  2  élastiquement  défor-  55 
mable  est  avantageusement  constitué  par  un  ressort 
à  lamelles  3  en  forme  de  tulipe,  lesdites  lamelles  3 
étant  disposées  à  intervalles  réguliers  sur  le  pourtour 

de  l'extrémité  supérieure  de  la  broche  1  et  s'étendant, 
par  leur  partie  supérieure  recourbée  suivant  une  cou- 
ronne  concentrique,  au-delà  du  diamètre  de  la  broche 
1. 

L'aménagement  de  la  partie  supérieure  intérieure 
du  bobinot  consiste,  de  préférence,  en  des  crans  de 
forme  correspondante  à  celle  des  lamelles  3  et  s'éten- 
dant  à  des  intervalles  réguliers  correspondants,  ou 
encore  en  des  cannelures  s'étendant  sur  toute  la  par- 
tie  intérieure  du  bobinot. 

Afin  de  faciliter,  lors  de  la  mise  en  place  automa- 
tique  des  bobinots  sur  le  banc  à  broches,  une  péné- 
tration  complète  de  chaque  broche  1  dans  le  bobinot 
correspondant,  chaque  ailette  du  banc  à  broches  est 
pourvue  près  de  son  axe  d'une  butée  souple  destinée 
à  coopérer  avec  la  partie  supérieure  du  bobinot  afin 
de  favoriser  un  emboîtement  total  de  ce  dernier  sur  la 
broche  1  . 

En  effet,  lors  de  la  mise  en  place  du  bobinot  au 
moyen  d'un  robot,  celui-ci  est  enfoncé  entièrement 
sur  la  broche  1  correspondante  par  un  mouvement  du 
chariot  faisant  entrer  la  partie  supérieure  du  bobinot 
en  contact  avec  la  butée  souple  correspondante  pla- 
cée  dans  l'axe  de  l'ailette.  Dans  le  cas  où  les  crans 
ou  cannelures  ne  sont  pas  exactement  en  face  des  la- 
melles  3  du  moyen  2,  lesdites  lamelles  3  se  replient 
élastiquement  en  direction  de  l'axe  central  et  assurent 
un  entraînement  par  friction  du  bobinot.  Cet  entraîne- 
ment  subiste  tant  que  la  bobine  ne  subit  pas  de  sur- 
charge,  le  bobinot  tournant,  dans  ce  dernier  cas,  par 
rapport  aux  lamelles  3,  jusqu'à  ce  que  ces  dernières 
se  positionnent  dans  les  crans  correspondants.  Un  tel 
mouvement  relatif  entre  le  bobinot  et  la  broche  1  ne 
s'effectue,  en  fait,  que  sur  une  fraction  de  tour,  l'en- 
traînement  devenant  alors  positif,  sans  aucune  pos- 
sibilité  d'interruption. 

Du  fait  d'un  nombre  important  de  lamelles  coopé- 
rant  avec  un  nombre  correspondant  de  crans  ou  de 
cannelures,  le  dispositif  d'entraînement  conforme  à 
l'invention,  permet  d'enfoncer  entièrement  le  bobinot 
sur  la  broche  1  d'un  banc  à  broches  quelle  que  soit  la 
position  angulaire  dudit  bobinot  par  rapport  à  ladite 
broche  1  . 

L'entraînement  s'effectuant  par  coopération  entre 
les  lamelles  3  du  moyen  2  de  la  broche  1  et  les  crans 
ou  cannelures  du  bobinot,  le  dispositif  conforme  à  l'in- 
vention  ne  produit  aucune  poussée  axiale  sur  ledit  bo- 
binot,  évitant  que  ce  dernier  ait  tendance  à  se  soule- 
ver. 

En  outre,  il  est  inutile  que  le  robot  de  mise  en  pla- 
ce  des  bobinots  effectue  des  opérations  de  recherche 
de  position  d'enclenchement,  ce  qui  évite  l'utilisation 
de,robots  complexes  et  onéreux. 

Enfin,  les  lamelles  du  ressort  agissent  simultané- 
ment  afin  d'annuler  tout  jeu  radial  du  bobinot  sur  la 
broche  1  ,  évitant  ainsi  toute  possibilité  de  vibration. 

Grâce  à  l'invention,  il'est  possible  de  réaliser  un 
dispositif  d'entraînement  de  bobinots  permettant  un 
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centrage  et  un  entraînement  parfaits  de  ces  derniers, 
ainsi  que  leur  mise  en  place  et  leur  enlèvement  auto- 
matiques. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  au 
mode  de  réalisation  décrit  et  représenté  au  dessin  an-  5 
nexé.  Des  modifications  restent  possibles,  notam- 
ment  du  point  de  vue  de  la  constitution  des  divers  élé- 
ments  ou  par  substitution  d'équivalents  techniques, 
sans  sortir  pour  autant  du  domaine  de  protection  de 
l'invention.  10 

Revendications 

1.  Dispositif  d'entraînement  du  bobinot  d'un  banc  à  15 
broches  pour  fibres  longues  et  courtes,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  broche  (1)  présente  à  son  extré- 
mité  supérieure  libre  un  moyen  (2)  élastiquement 
déformable  d'entraînement  coopérant  par  forme 
avec  un  aménagement  correspondant  de  la  par-  20 
tie  supérieure  intérieure  du  bobinot. 

2.  Dispositif,  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  moyen  d'entraînement  (2)  élastique- 
ment  déformable  est  avantageusement  constitué  25 
par  un  ressort  à  lamelles  (3)  en  forme  de  tulipe, 
lesdites  lamelles  (3)  étant  disposées  à  intervalles 
réguliers  sur  le  pourtour  de  l'extrémité  supérieure 
de  la  broche  (1)  et  s'étendant,  par  leur  partie  su- 
périeure  recourbée  suivant  une  couronne  30 
concentrique,  au-delà  du  diamètre  de  la  broche 
(1)- 

3.  Dispositif,  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  l'aménagement  de  la  partie  supérieure  35 
intérieure  du  bobinot  consiste  en  des  crans  de 
forme  correspondante  à  celle  des  lamelles  (3)  et 
s'étendant  à  des  intervalles  réguliers  correspon- 
dants,  ou  encore  en  des  cannelures  s'étendant 
sur  toute  la  partie  intérieure  du  bobinot.  40 

4.  Dispositif,  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  chaque  ailette 
du  banc  à  broches  est  pourvue  près  de  son  axe 
d'une  butée  souple  destinée  à  coopérer  avec  la  45 
partie  supérieure  du  bobinot  afin  de  favoriser  un 
emboîtement  total  de  ce  dernier  sur  la  broche  (1). 
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